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Diplôme national du brevet (DNB) 2026 – 
Session de juin
	X Lors de la session de juin 2026, 834 000 candidats se sont présentés au diplôme national
du brevet : 746 800 en série générale et 87 200 en série professionnelle. Les modalités
d’attribution de l’examen évoluent cette année avec l’introduction d’un nouvel équilibre
entre contrôle continu et épreuves terminales de respectivement 40 % et 60 % de la note
finale, contre 50 % pour chacun auparavant. Par ailleurs, le contrôle continu comme les
épreuves terminales sont dorénavant évalués sur 20 points. Le taux de réussite est de
81,6 % (680 400 admis), en diminution de 3,9 points par rapport à la session précédente.
En série générale, le taux de réussite est de 83,5 %, en diminution de 3,1 points. Celui en
série professionnelle est de 64,8 %, en diminution de 10,6 points. Toutes séries confondues,
les candidats de la session de juin 2026 sont 37,3 % à obtenir leur diplôme avec une
mention « Bien » ou « Très bien » (avec ou sans les félicitations du jury) et 20,3 % à l’obtenir
sans mention.

X Le diplôme national du brevet (DNB) 
évalue les connaissances et les compétences 
acquises à la fin du collège. La session 2026 
est celle de la mise en place de nouvelles 
modalités d’attribution de l’examen. Les 
coefficients de notation
des composantes évoluent : ils passent
de 50 % à 40 % de la note finale pour le 
contrôle continu et de 50 % à 60 % pour les 
épreuves terminales. Par ailleurs, le contrôle 
continu est dorénavant évalué sur 20 points 
comme les épreuves terminales. Les 
candidats des classes de troisième de 
collège se présentent en série générale.
Les candidats qui bénéficient de dispositifs 
particuliers (troisième « prépa-métiers », 
Segpa, ULIS, UPE2A, DIMA...) ont le choix de 
se présenter à la série générale ou à la série 
professionnelle.

Un taux de réussite de 81,6 %,  
en baisse de 3,9 points par rapport 
à la session précédente

À la session de juin 2026, 834 000 candidats 
se sont présentés au DNB (847 400 en 2025) : 
746 800 en série générale (760 000 en 2025) 
et 87 200 en série professionnelle (87 400 en 
2025) æ figures 1 et 2.
Le taux de réussite à l’examen est de 81,6 %, 
soit une diminution de 3,9 points par rapport 
à celui de la session précédente. 
Les candidats de la session de juin 2026 
sont 37,3 % à obtenir leur diplôme avec une 
mention « Bien » ou « Très bien » (avec ou 
sans félicitations du jury) et 20,3 % à l’obtenir 
sans mention, contre respectivement 49,1 % 
et 16,1 % à la session 2025.

en bref

81,6 %
de réussite au DNB 
en 2026 (provisoire)
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- 3,9 points
par rapport à la session 
précédente

37,3 %
obtiennent leur diplôme 
avec une mention « Bien » 
ou « Très bien »

Résultats au diplôme national du brevet par série - session de juin 2026Ì 1

Série

2026 2025

Inscrits Présents Admis

Répartition selon la mention

Taux  
de réussite 

(en %)

Taux  
de réussite 

(en %)
Admis  

sans mention 
(en %) 

Admis 
mention 

« Assez bien »  
(en %)

Admis 
mention 
« Bien »  
(en %)

Admis 
mention  

« Très bien » 
(en %)

Admis mention  
« Très bien 

 avec 
félicitations  

du jury » 
(en %)

Générale  757 411  746 793  623 938 18,9 24,1 22,6 14,7 3,3 83,5 86,7
Professionnelle  92 248  87 163  56 452 32,3 23,1 8,2 1,1 0,0 64,8 75,4
Ensemble des séries  849 659  833 956  680 390 20,3 24,0 21,1 13,3 3,0 81,6 85,5

Lecture : le taux de réussite au DNB est de 81,6 % à la session de juin 2026.
Note : les taux affichés sont arrondis à une décimale après la virgule. Les écarts et évolutions sont calculés à partir des valeurs non arrondies et peuvent ne pas correspondre exactement à une simple 
opération sur les chiffres arrondis. Cette méthode garantit que les écarts reflètent fidèlement la réalité des données.
Champ : candidats au DNB, France.
Source : DEPP, système d’information Cyclades.

Réf. : Note d’Information, n° 26.34. DEPP
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Entre 2025 et 2026, toutes les académies 
voient leur taux de réussite baisser, en série 
générale comme en série professionnelle. 
Les académies de Guyane, Mayotte et Dijon 
ont connu les plus importantes baisses, 
de respectivement 14,9, 12,7 et 6,6 points. 
À noter que les modalités d’évaluation du 
DNB à Mayotte avaient été adaptées en 
2025 aux conséquences du cyclone Chido. 
Dans le même temps, les baisses sont les 
plus contenues dans les académies de Paris, 
Corse, Versailles et Besançon (de - 2,9 points 
à - 1,9 point). n

La réussite des candidats au DNB  
en série professionnelle en net recul 

Dans la série générale, qui concerne 89,5 % 
des candidats, 83,5 % obtiennent leur DNB 
(86,7 % en 2025). Ils sont 40,6 % à l’obtenir 
avec une mention « Bien » ou « Très bien » 
(avec ou sans félicitations du jury) et 
18,9 % à être admis sans mention, contre 
respectivement 52,1 % et 15,0 % en 2025.
La part des candidats en série professionnelle 
en 2026 est restée proche de celle de 2025. 
L’effectif de ces candidats atteint 87 200 à 
la session 2026. Le taux de réussite est moins 
élevé en série professionnelle, où 64,8 % des 
candidats obtiennent leur diplôme (75,4 % 
en 2025). Ils sont aussi moins nombreux à 
obtenir des mentions : 9,3 % des candidats 
de la série professionnelle obtiennent leur 
diplôme avec une mention « Bien » ou « Très 
bien » et 32,3 % sont admis sans mention 
(respectivement 23,1 % et 26,1 % en 2025). 
La baisse du taux de réussite au DNB entre 
2025 et 2026 s’explique par une baisse dans 
la série générale (- 3,1 points) combinée à 
celle de la série professionnelle (- 10,6 points). 
L’écart du taux de réussite entre les deux 
séries du DNB augmente en conséquence, 
passant de 11,3 points en 2025 à 18,8 points 
en 2026. 

L’écart de réussite au DNB entre filles 
et garçons se réduit 

Dans la série générale, les filles sont plus 
nombreuses et obtiennent plus souvent leur 
DNB que les garçons. Elles sont 378 100 à 
se présenter à la session 2026 avec un taux 
de réussite de 85,6 % (voir figure 3 en ligne). 
Les garçons sont 368 700 à se présenter ; 
leur taux de réussite est de 81,4 %.
Les garçons sont plus nombreux que les 
filles dans la série professionnelle mais ont 
un taux de réussite plus faible. À la session 
2026, 53 000 garçons se sont présentés au 
DNB de la série professionnelle avec un taux 
de réussite de 63,8 %. Les filles sont 34 200 à 
s’être présentées et ont un taux de réussite 
de 66,2 %.

Au total, toutes séries confondues, les filles, 
plus nombreuses, réussissent mieux que les 
garçons (84,0 % de réussite, contre 79,2 %). 
Cette différence de réussite est cependant 
moins importante que l’année dernière 
où 6,1 points d’écart séparaient les taux de 
réussite des filles et des garçons. En effet, 
lors de la session 2026, le taux de réussite des 
filles diminue plus fortement que celui des 
garçons : - 4,6 points pour les filles, contre 
- 3,3 points pour les garçons entre 2025 et
2026.

La baisse du taux de réussite varie 
d’une académie à l’autre 

Les académies de Corse, Paris, Rennes ont 
les taux de réussite les plus élevés, supérieurs 
à 87 %. 
Les académies de Guadeloupe, Guyane, 
Mayotte ont les taux de réussite les plus faibles, 
inférieurs à 69 % (voir figure 5 en ligne).
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p : les données 2026 sont provisoires.
Lecture : le taux de réussite au DNB à la session de juin 2026 des candidats en série générale est de 83,5 %.
Note : les taux affichés sont arrondis à une décimale après la virgule. Les écarts et évolutions sont calculés à partir des valeurs non 
arrondies et peuvent ne pas correspondre exactement à une simple opération sur les chiffres arrondis. Cette méthode garantit que les 
écarts reflètent fidèlement la réalité des données.
Champ : candidats au DNB, France.
Source : DEPP, système d’information Cyclades.

Réf. : Note d’Information, n° 26.34. DEPP
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DÉFINITIONS

Taux de réussite
Il s’agit du rapport du nombre d’admis au nombre 
de candidats présents à la session de juin du DNB.

Session normale de juin
Les résultats de la présente Note d’Information 
portent sur la session normale de juin 
Les candidats qui, pour cause de force majeure 
ou pour cause de mobilité scolaire européenne 
et internationale, n’ont pu passer à la fin de 
l’année scolaire tout ou partie des épreuves 
terminales du premier groupe, peuvent être 

autorisés par le recteur d’académie à se présenter 
aux épreuves de remplacement organisées au 
début de l’année scolaire suivante (au mois de 
septembre suivant).

Présents
Sont considérés comme présents à l’examen 
les candidats qui ont participé à au moins une 
épreuve finale.

Absents
Sont considérés comme absents à l’examen les 
candidats qui n’ont participé à aucune épreuve 
finale.

POUR EN SAVOIR PLUS

Retrouvez la Note d’Information 26.34, 
ses figures et données complémentaires sur

education.gouv.fr/notes-d-information

La présente Note d’Information porte 
uniquement sur les statistiques relatives 

à la session de juin du DNB tant pour 
les données de la session courante que 

pour celles en historique. Les statistiques 
couvrant à la fois les sessions de juin et de 
septembre sont disponibles dans le RERS 

et les séries chronologiques.

– DEPP-MESR, 2025, Repères et références 
statistiques sur les enseignements, 
la formation et la recherche, p.274-275
– RERS interactif (fiche 8.1)

Séries chronologiques en ligne
– « Réussite au DNB et aux principaux 
diplômes de l’enseignement secondaire »

http://education.gouv.fr/depp/les-notes-d-information-de-la-depp
https://rers.depp.education.fr/
https://www.education.gouv.fr/sites/default/files/document/R%C3%A9ussite au DNB et aux principaux dipl%C3%B4mes de l%26%23039%3Benseignement secondaire-235434.xlsx
https://www.education.gouv.fr/sites/default/files/document/R%C3%A9ussite au DNB et aux principaux dipl%C3%B4mes de l%26%23039%3Benseignement secondaire-235434.xlsx

